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  Liste des terrains faisant l'objet d'un arrêté municipal 
dans le cas de l'Art 62 des RG 

 

Du 17 au 18 Janvier 2026 

*GARD* 
 
 

 ST HILAIRE DE BRETHMAS : Stades des pelouses du stade honneur Paul Douarche et son 
annexe ; Joël Victoria compter du 16 au 20 janvier 2026. 

 GARONS stade Joseph ZANON 1 du 9 janvier 2026 jusqu’à nouvel ordre  
 ST JULIEN DU PEYROLAS : stade municipal du 12/12 au 06.02.26 
 ST PAULET DE CAISSON : utilisation des deux terrains du 16 au 19.01.26  
 ST FLORENT SUR AUZONNET : stade communal du 17 au 18.01.26 
 MONOBLET : stade municipal du 16 au 19.01.26 
 CODOGNAN : complexe sportif Clément Coste du 16 au 19.01.26 
 LAUDUN L’ARDOISE :  terrains engazonnés du complexe sportif du 17 au 19.01.26 
 QUISSAC : stade la Glacière du 16 au 19.01.26 
 SAUVE : stade R Gaillard du 16 au 19.01.26 
 LEDIGNAN : stade Honneur du 16 au 19.01.26 
 THEZIERS : Terrain de football Pierre BRUNETTI du 16 au 19.01.26 
 ST QUENTIN LA POTERIE : stades municipaux le 17.01.26  
 LE  COLLET DE DEZE : stade municipal du 16 au 19.01.26 
 VEZENOBRES : stade le caron du 16 au 19.01.26 
 BAGARD : stade municipal du 16 au 20.01.26 
 CLARENSAC : terrains pelousés du complexe Les crouzettes du16 au 18.01.26 
 COMPS : stade municipal du 16 au 19.01.26 
 CHAMBORIGAUD : terrain municipal du 16 au18.01.26 
 CAVILLARGUES : terrain municipal du 17 au 18.01.26 
 DOMESSARGUES : stade Raymond BARLAGUET du 16 au 19.01.26 
 LA GRAND COMBE ; CENDRAS ; PORTES ; LAVAL PRADEL : stade André Drulhon du 16 au 

18.01.26 .  La rencontre CENDRAS / ANDUZE D3 A se jouera le 18.01 à 12h00 terrain de 
repli st Jean du Pin 

 ALES : stades pelousés de Clavières, Mandela, Rieu, Delaune,  Silhol et stade Pibarot du 16 au 
18.01.26 

 MOUSSAC : stade municipal du 16 au 18.01.26 
 MONS : stade municipal le 18.01.26 
 LE GRAU DU ROI : Terrains Honneur et Annexe du stade Michel MEZY du 17 au 18.01.26  
 ST CHRISTOL LES ALES : stade du Rouret et Gilbert Sabatier du 16 au 19.01.26 
 VERS : stade municipal du 16 au 19.01.26 
 LANGLADE : stade municipal du 17 au 18.01.26 
 CANAULES : stade municipal le 17 et 18.01.26 
 SALINDRES : stade d’honneur le 17 et 18.01.26 
 ANDUZE :  terrain honneur et annexe stade l’Anglas le 17 et 18.01.26 
 ST AMBROIX : stade municipal du 16 au 19.01.26 
 VENEJEAN : stade municipal du 17 au 18.01.26 
 PUJAUT : terrains du complexe J Rouchette du 17 au 18.01.26 
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 BESSEGES : stade Louis Baubet du 17 au 18.01.26 
 GARONS : l’accès aux stades Joseph ZANON est interdit du 16 a 19.01.26 
 LE VIGAN : stade intercommunal Brun d’Arre du 17 au 18.01.26 
 LES MAGES : stade municipal du Coussac du 16 au 19.01.26 
 GOUDARGUES :  stade municipal le 17 au 18.01.26 
 ST CHAPTES : stade municipal du 16 au 19.01.26 
 ST HIPPOLYTE DU FORT : stade André Molines du 16 au 19.01.26 
 BEZOUCE : stade des Aires Honneur et stade d’entrainement  du 16 au 19.01.26 
 LA CALMETTE : terrain engazonné du vendredi 16 au samedi 17.01.26 inclus 
 BOISSET GAUJAC : stade municipal du 17 au 18.01.26 
  

 
 
 
 

 
SOYEZ VIGILANTS certaines rencontres ont des terrains de repli !! Consulter l'agenda sur le 
site du       District. 
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